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DOSSIER D’INSCRIPTION
Le dossier à remplir est composé de fiches suivantes : 

· Fiche 1 : identification de la candidature

· Fiche 2 : présentation du projet 
· Fiche 3 : Mentions Légales
Les dossiers peuvent être rédigés en Arabe, Français ou Anglais.

Les demandes de renseignements ou d’envoi du dossier en format PDF ou Word sont à adresser à :

· M. Elie Aouad eaouad@easeit.fr  ou info@associationleba.org 



FICHE 1 - IDENTIFICATION DE LA CANDIDATURE

Nom du Candidat :

Adresse

Téléphone

Fax

E-mail

Dans le cas d’une municipalité, association, entreprise ou tout autre organisme préciser le nom du chef d'établissement responsable du projet
Nom de Contact:

Adresse

Téléphone

Fax

E-mail

Signature du Candidat
 
FICHE 2 – PRESENTATION DU PROJET

Intitulé du projet
CATEGORIE DE PROJET (selon la définition dans la description du concours)
· Nouveau

· Réalisé

Sur quel thème envisagez-vous de travailler ?
Description Détaillée  du Projet 


FICHE 3 – Mentions Légales

En participant au Concours National Libanais du Développement Durable le candidat certifie avoir lu, compris et accepté les Mentions Légales ainsi que le règlement du concours.
Les organisateurs de ce concours se réservent le droit de les modifier. Les modifications  entreront en vigueur immédiatement après publication des Mentions Légales modifiées.Si le candidat continue de participer au concours, il sera présumé qu'il a accepté ce(s) modification(s). 
Limitations d'utilisation 
Pour participer au concours, le candidat accepte de fournir des informations exactes et complètes (dossier d'inscription notamment). Le candidat se doit de les maintenir à jour. En cas de non respect de cet engagement, les organisateurs se réservent le droit de suspendre ou de résilier la candidature concernée et d’annuler sa participation au concours. 
Responsabilités
Le candidat  déclare (a) que son projet ne viole aucun copyright, aucune marque déposée, aucun secret commercial, aucune propriété intellectuelle ni d’autres droits de la propriété personnelle ou autres ; (b) que son projet ne viole pas les droits privés ou droits publicitaires ou autres droits personnels et autres ;  (c) que le candidat ne se fait passer pour une autre personne; et (d) que le candidat est le seul responsable dans le cas de manquement à ces obligations.
La responsabilité des organisateurs ne pourra pas être recherchée en cas de perte ou dommage survenant en raison d'un manquement aux conditions ci-dessus.

Publicité
Le candidat donne droit :

· aux organisateurs de parler de son  projet, de le promouvoir, d’en faire la publicité, et ceci pour la période couvrant la période du concours et jusqu’à cinq ans après la distribution des prix.

· d’afficher les résultats du concours, et ceci pour une période de 20 ans.

· dans les médias écrits, lus, parlés, audio-visuels et internet ou tout autre moyen légal d’information et de communication.
Lois

EN CAS DE LITIGE ET APRES ECHEC DE TENTATIVE DE PROCEDURE AMIABLE, LA COMPETENCE EXPRESSE EST ATTRIBUEE AUX TRIBUNAUX LIBANAIS.
Nom du Candidat :

Intitulé du projet : 

Signature Datée du Candidat avec mention manuscrite « lu et approuvé »

DOSSIER D’INSCRIPTION – LE CONCOURS NATIONAL LIBANAIS DU DEVELOPPEMENT DURABLE
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